
/BA
REPUBLIAUE POPULAIRE DU BENIN

PRESTDENCE DE LA REPUBLIOUE

Ol' DECRET No 85-1 27 du I Avril 'l 986

portant créat j.on de Ia Commission ad hoc
chargée de connattre des faits reprochés
aux Camarades Lycien ADJïDONOU et Mathieu
DTIDONOU précédemment en servi-ce à la
Caisse Nationale de Crédit Agricole
(CNCA), Agence SEKoU ToURE à Cotonou.

LE PRESIDENT DE LA RNzuBLI(JT'E
CËIEF DE LIETAT. PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUfTF N..TTIONAL,

frordonnance No 77-32 du Ç Septembre 1977 portant
de ta Lel FondamentaLe de la àépublique Populaire
les Lois Con st itutlonnelle s qui- lront modiîiée ;

]rU

\(J Ie décret No Ar-254 du 17 J
Conseit Exécut j.f National e

VU L r ordonnance
tions en vue
et certaines
1es Employés

uin 1985 portant composition du
t de son Comité Permanent ;

No.€0-6 du 1-1 Février 1980 édictant 1es disposi-
de 1a répression discipl-i-naire des détournements
infractions commis par 1es Agents de lrEtat et
des Collectivités Locales ;

pr omuLgat i on
du Bénin et

SUR décision du Comité Permanent du Conseil Exécutif National en
sa séance rlu 5 Février 1ÿ86,

DECRETE

Artic}e 1 er. - En app-r 1
1ÿ8O sus-visée, i1 est
discipf inaire chargéed
des Lucien DJIDONOU et
à la Caisse Nationale
TOURE à Cptopou, tous
de denlers publics, de
Caisse.

cation de frordonnance N9..EO-6 du 11 Février
créé une comrnission ad hoc de répressi-on

e connaître des faits reprochés aux Camara-
Mathieu DJIDONOU, précédemment en service

de Crédit Agricolê (CNCA), Agence SEKoU-
impliqués dans une affaire de détournement
faux drusage de faux, perpétrés à la dite

Arti_qle.a.- La composition de 1a Commission est 1a suivante
Pré s ldent Camarade Edwige BOUSSARI épouse

de la Justice et de 1'Inspection
Publiques et Semi-Publ,iques.

LA\{SON du Ministère
des Entreprlses

Camarades Raphaël DOBOSSOU de ltlnspection Générale
drEtat, Section Flnanciàre ;

- Désiré .ITHIVODJI de ltlnspection Générale
drEtat, Section Adm j-n istrative ;

.../...

Membre s



Article 3.-(J0) jours
des mesures

Article 4.-
ou besoin sera.

- Marie-Claude DAGNON du i{inistère du Travail et des
Affaires Sociales )

- Nicole DASSI , épouse DAVII-GNÂHOUI et Dieudonné
AKOUETE du MiniÈtère des Finances et de l tEconomie

- Lieutenânt Jean CAPO-CHICHI et Adiudant Yessoufou
I. KOKERS des Forces Armées Populaire du Bénin ;

La Commission qui déposera son rapport dans les trente
qul suivront sa saisine, indiquera lâ date dreffet

qr-r I elIe aura préconisés.

Le présent décret sera publié et communiqué partout

2

Fait à COTONOU, le B Avril 1986

par 1e Président de 1a Réplique'
Chef de ltEtat, Président du
Consell Exécutif National , ,4,

I

Mathieu KEREKOU

Ampf iat i on s B SGCEIiI 4 PRESIDENî ET ME}IBTTES 10.-


